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Insécurité au Nord du p ays

Hebdomadaire satirique nigérien NOUVELLE orange TM

Le MNJ dépose les armes sur ordre de Kaddhafi
NN

ous venons de l'apprendre : le mouvement armé fondé
par Aghali Alambo et feu Mohamed Acharif vient de
rendre les armes. C'était au cours d'une cérémonie

tenue le dimanche 17 août 2008 dans la ville d`Oubari, dans le
sud de Libye, présidée par le Guide de la révolution d'El Fateh,
Moammar Khaddafi, en présence de leaders et dignitaires des
tribus touarègues de Libye, du Niger et du Mali ainsi que d'un
grand nombre de responsables administratifs libyens des
municipalités environnantes. Kaddhafi, dans une longue allo-
cution, a intimé l'ordre aux mouvements armés qui écumaient
le nord du Niger et du Mali à déposer les armes et à se mett-
re à la disposition de leurs pays respectifs en vue d'un retour
définitif de la paix. Le discours du Guide libyen a fait de l'effet
car Aghali Alambo du Niger et Ag Bahanga du Mali ont solen-
nellement déposé leurs armes et déclarent se soumettre à sa
médiation. Le MNJ a annoncé, dans le cadre de cette céré-
monie, la libération d'une soixantaine de prisonniers qu'il
retient. On se rappelle qu'une pareille cérémonie a eu lieu, le
vendredi 16 juillet 2005, dans la même localité. Rencontre au
cours de laquelle le commandant de l'aile militaire du Front de
libération l'Aïr, Mohamed Ag Boula, avait remis les armes du
mouvement rebelle et mis ses combattants et cadres à la
disposition du leader libyen. L'influence du Guide libyen ne
s'est pas démentie car Mohamed Ag Boula n'avait plus repris
les armes mais on a assisté à l'éclosion d'un nouveau mouve-
ment dirigé par Aghali alambo, en février 2007. C'est donc ce
mouvement qui vient de rendre les armes à Kaddhafi. Nous ne
savons pas encore si les autorités nigériennes ont été
conviées à cette cérémonie et quelle est sa véritable portée
mais nous espérons qu'elle inaugure un retour définitif de la
paix dans le nord de notre pays.

Nous inaugurons, à partir de ce numéro, une nouvelle rubrique dénommée " façon de
parler ! ". Elle est consacrée à l'apprentissage de la langue française et s'intéressera à
la connaissance de certains mots de vocabulaire, aux fautes les plus courantes, aux
expressions erronées et abusives, à la concordance des temps, etc… 

Et si les nigériens Et si les nigériens 
voulaient encore de Tvoulaient encore de Tandja ?andja ?
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Pour vos réunions

TCHAD

N'DJAMENA (AFP) - L'ex-président tcha-
dien Hissène Habré (1982-1990), en exil
à Dakar et poursuivi pour crimes contre
l'humanité, et onze chefs rebelles tcha-
diens ont été condamnés à mort par
contumace vendredi par la Cour criminel-
le à l'issue d'une audience expresse pour
"atteinte à la sécurité de l'Etat".
Les douze condamnés ont été tous décla-
rés "coupables d'atteinte à l'ordre consti-
tutionnel, à l'intégrité et à la sécurité du
territoire", selon une source judiciaire.
Trente et un autres membres de la rébel-
lion ont été condamnés à des travaux for-
cés à perpétuité après avoir été reconnus
coupables "d'attentats dans le but de
détruire ou de changer le régime" du pré-
sident tchadien Idriss Deby Itno.
Parmi les condamnés à mort de la rébel-
lion figure son principal leader, le général
Mahamat Nouri, un proche de l'ex-prési-
dent Habré renversé en 1990 par M.
Deby, mais aussi ex-ministre de la
Défense de ce dernier.
La Cour a également ordonné "la confis-
cation" des biens des condamnés qui
devront verser un franc CFA symbolique
à titre de dommages et intérêts à l'Etat.
Ces condamnations ont été prononcées à
la suite d'"une plainte de l'Etat" contre les
différents condamnés, a-t-on indiqué de
source officielle, qui a précisé qu'elle
avait été déposée "en bonne et due
forme" et avait "suivi son cours normal".

"On est surpris par cette décision de la
Cour", a déclaré à l'AFP un avocat, ayant
requis l'anonymat, soulignant que l'exa-
men de la plainte et la délibération
avaient pris "environ une heure à la Cour"
pour se prononcer.
"On s'interroge aussi sur la condamnation
commune d'Habré et des rebelles. Faut-il
y voir une lecture du pouvoir qui pense
que la rébellion et Habré sont de concert
dans la préparation des attaques de la
rébellion contre le régime?", s'est interro-
gée cette source.
Les 2 et 3 février, après avoir traversé le
Tchad d'est en ouest en provenance de
leurs bases arrières soudanaises en
moins d'une semaine, les rebelles avaient
attaqué N'Djamena, acculant le président
Deby dans son palais.
Ce dernier les avait repoussés in extre-
mis, notamment avec un soutien militaire
de la France qui avait acheminé des
munitions aux forces régulières.
Depuis, la rébellion s'était manifestée par
des raids notamment en avril et en juin.
Lors des incursions de juin dans l'est du
pays, de violents combats avaient opposé
les forces gouvernementales à celles de
la rébellion, en particulier à Am Zoer où
des affrontements avaient fait au moins
162 morts, selon une source militaire
tchadienne.
"Je pense que s'il y a quelqu'un à
condamner pour des crimes qu'il a com-

mis c'est bien Idriss Deby notam-
ment à l'époque d'Hissène Habré
et lors de son avènement au pou-
voir", a déclaré à l'AFP M. Nouri,
joint par téléphone depuis
Libreville.
M. Nouri a aussi observé qu'après
les 2 et 3 février, il y avait eu de
"nombreux morts parmi les popu-
lations civiles" et que l'opposant
Ibni Oumar Mahamat Saleh est
porté disparu depuis.
Réfugié au Sénégal depuis 1991,
Hissène Habré est poursuivi pour
crimes contre l'humanité, crimes
de guerre et actes de torture.
Une "commission d'enquête sur
les crimes et détournements"
commis durant les années Habré,
créée après sa chute, a estimé à
plus de 40.000, dont 4.000 identi-
fiées nommément, le nombre de
personnes mortes en détention ou
exécutées au cours de sa prési-
dence.
Le Sénégal a récemment modifié sa
Constitution pour pouvoir le traduire
devant la justice. Ce pays a été mandaté
en juillet 2006 par l'Union africaine (UA)
pour juger M. Habré "au nom de
l'Afrique".
La Rencontre africaine pour la défense
des droits de l'homme (Raddho), Ong
basée à Dakar et partie civile pour le pro-

cès au Sénégal de M. Habré, a "désap-
prouvé totalement" cette condamnation,
l'estimant "inique", "politique" et violant
"un droit humain fondamental, le droit à la
vie".

Habré et onze chef rebelles condamnés à mort p ar
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Débat sur un éventuel " Tazarce "
Et si les nigériens voulaient encore de Tandja ?

A l'approche des élections générales de 2009, les nigé-
riens se passionnent pour un débat sur l'éventualité d'une
modification constitutionnelle ou sur l'adoption d'une nou-
velle constitution pour permettre au Président de la
République, Tandja Mamadou, de briguer un troisième
mandat que l'actuelle constitution ne prévoit pas. D'autres
hypothèses sont avancées sur la possibilité de proroger
son mandat actuel compte tenu des circonstances liées à
l'état de mise en garde au Nord du pays. Les débats font
rage, par médias interposés, entre les partisans du "
Tazarce " et ceux qui veulent voir l'actuelle constitution
respectée. Et chacun y va de sa théorie en occultant la
position officielle du principal concerné, le Président de la
République " himself ". Position connue et réitérée dans un
article publié par le quotidien français LE MONDE du
06.octobre.2007. Il disait notamment "Je suis un démocra-

te et je me retirerai comme prévu. Je servirai mon pays
autrement". Malgré cette profession de foi, qui a force de
loi puisque émanant du plus haut magistrat de la
République, certains nigériens restent convaincus qu'il "
veut continuer !". D'autres estiment qu'il " doit continuer !".
D'autres, par contre, pensent qu'il " doit partir !". On se
chamaille, on se dispute, on s'arrache les cheveux comme
s'il nous revenait, à nous autres intellectuels, et à nous
seuls, de décider de l'opportunité de la chose. 
Des juristes, des journalistes, des leaders de partis poli-
tiques et de la société civile, s'expriment et échafaudent
leurs hypothèses sur la question sans se soucier de poser
la vraie problématique qui est la suivante : " est-ce que le
Niger et les nigériens ont encore besoin de Tandja
Mamadou ? ".
Nous sommes tous d'accord que le Niger, sous la condui-

te du Chef de l'Etat, est entrain de vivre les moments déci-
sifs de son décollage économique et de son affranchisse-
ment de toute tutelle politique, militaire et énergétique. Il a
fallu du courage au Président de la République pour briser
le monopole de la France sur notre uranium. Il lui a fallu un
grand sens de patriotisme et de sacrifice pour diversifier
nos partenaires dans l'attribution des permis de recher-
ches et d'exploitations minières. Par ce seul fait, il avait mis
en péril sa propre vie, quant on sait que des présidents
légitimement élus ont été renversés pour moins que ça.
Tandja Mamadou a fait démarrer tous les grands chantiers
de notre pays, du barrage de Kandadji au deuxième pont
Niamey en passant par la route de Ouallam. Il avait refusé
d'abdiquer face à l'agression de notre pays par un mouve-
ment armé. Il n'a pas de compte bancaire en Suisse ni
dans un quelconque paradis fiscal. Son programme spé-

cial a été d'un grand secours pour les populations
rurales. C'est en ce moment décisif, où le Niger a
plus que besoin de continuer sur sa lancée, que
Tandja Mamadou doit passer le témoin. Mais à qui ?
Tous ceux qui prétendent aujourd'hui à sa succession
sont aux antipodes de l'engagement, de la persévé-
rance et des risques personnels qu'il a pris pour l'a-
boutissement de nos rêves. Lequel d'entre ces politi-
ciens rechignerait à faire financer sa campagne poli-
tique par l'extérieur, s'il en a l'opportunité ? Lequel,
parmi eux, peut valablement défendre les intérêts du
Niger face à des pays dits " amis " mais qui veulent
toujours voir le Niger à la traîne des nations ? Lequel
saura défendre l'intégrité de notre pays contre une
agression armée et tenir bon face à toutes sortes de
pression venant de l'extérieur ? La preuve nous a été
donnée, dans le cadre de la gestion de l'insécurité au
nord du pays, qu'à la moindre escarmouche militaire,
ils courront demander d'ouvrir les négociations, quit-
te à céder une portion de notre territoire. Qui d'entre
ces prétendants s'est soulevé pour dénoncer le sta-
tut du député contre lequel se sont mobilisés tous les
nigériens ? Ils ne l'ont pas fait parce qu'ils participent
tous, d'une manière ou une autre, au pillage des res-
sources de l'Etat.                             (Suite p age 4)

Mamane Oumarou nommé
Mediateur National

C'est par un Décret présidentiel, publié le lundi 18 août
2008, que nous apprenons que Mamane Oumarou, ancien
premier ministre de Kountché, a été nommé Médiateur
National. C'est lors de la deuxième session extraordinaire
pour l'année 2008 de l'Assemblée Nationale que le projet
de loi portant institution d'un Médiateur National a été
adopté. 
Du reste, ces dernières années, on voyait toujours dans la
loi des finances un budget de l'ordre de 100 à 150 millions
qui est prévu pour la médiature nationale sans qu'elle ne
soit mise en place. L'installation de cette institution de la
République répond, dit-on, aux difficultés de tous ordres
qui se posent à l'application et à l'interprétation des lois et
autres textes. Le médiateur National est chargé de rece-
voir et d'instruire les plaintes de tous ordres et de tous les
citoyens se sentant lésés dans leurs droits, offre l'avantage
d'être facilement accessible et d'apporter son assistance
sans frais. Il est considéré par les initiateurs de la loi, à la
fois, comme un enquêteur, un intermédiaire, un avocat gra-
tuit et un éducateur à plusieurs missions. Il reçoit dans les
conditions fixées par la loi les réclamations concernant le
fonctionnement des administrations de l'Etat, des collecti-
vités locales, des établissements publics et de tout autre
organisme investi d'une mission de service public dans
leurs rapports avec les administrés. 
Le Médiateur National est nommé pour une période de six
ans non renouvelable. Il est dit également dans certaines
dispositions de la loi qu'il ne peut être mis fin à ses fonc-
tions avant l'expiration de ce délai, qu'en cas d'empêche-
ment constaté par la Cour Constitutionnelle.

Coordination MNSD-Nassara de Téra

Encore une déclaration d'un obscur comité
Triste spectacle que celui qu'offre le
MNSD-Nassara, le plus grand parti
politique du Niger. Le germe de la divi-
sion a noyauté toutes les structures, du
simple comité de base aux sections et
ce, depuis un certain 31 mai 2007, qui
a vu le déboulonnage du président du
parti de la primature et son remplace-
ment par Elhadj Seïni Oumarou, le pré-
sident de la section de Tillabéri. Les
déclarations et les contre-déclarations,
les conférences extraordinaires régio-
nales et départementales se succèdent
tantôt pour apporter un soutien au pré-
sident du parti incarcéré à la prison de
haute sécurité de Koutoukalé et à Sala
Habi, le secrétaire général du parti,
désigné par lui comme son intérimaire,
tantôt feliciter le Président de la
République et son Premier Ministre
pour les progrès accomplis. Comme si
au MNSD-Nassara, il n'y a plus que
Hama Amadou et ses affidés d'un côté
et d'un autre Tandja Mamadou, Seïni
Oumarou et leurs partisans. Mais tous
ceux connaissent le parti savent que
toutes ces agitations tirent leur source
dans les ennuis judiciaires de Hama
Amadou. Après son arrestation, ce der-
nier s'est toujours comporté comme un
chef de clan cautionnant l'atomisation
des structures du parti en légitiment
des actes posés par des individus se
prévalant de telle ou telle structure
mais ne possédant, en réalité, aucune
assise. De fait, il se place dans une
logique de " après moi, le déluge ! " uti-
lisant, à l'échelle du parti, une véritable
politique de la terre brûlée. Le dernier
fait d'armes de ses partisans nous vient
d'une déclaration d'un soi-disant comité
de cadres de Téra élargi aux députés
nationaux du département. En fait de
cadres, on n'en comptait que 3 et pour
ce qui est des députés, il n'y avait qu'un
seul, à savoir Ladi Gros. C'est donc ces
personnes, élargis à quelques hommes
de médias, qui avaient fait le déplace-
ment jusqu'à Téra pour légitimer une
déclaration de soutien à Hama
Amadou, sans aviser les véritables
responsables départementaux du parti
et sans prevenir les militants de la com-

mune de Téra. Un fait indéniable suffi-
rait à un esprit averti de se faire une
idée sur le réel poids de ce " comité des
cadres élargi à la député " : Il a dû ren-
dre publique sa déclaration dans une
résidence privée, en lieu en place du
bureau de la sous-section de Téra.
L'accès leur a été refusé par les mili-
tants qui ne reconnaissent pas en eux
leurs légitimes représentants pouvant
s'exprimer en leur nom. La réalité est
que nous assistons, encore une fois de
plus, à une manipulation de l'opinion
dont se sont rendus experts les tenants
d'un certain courant de pensée. Cette
déclaration est nulle et de nul effet
parce qu'elle n'est tout simplement que
l'émanation d'individus sans assise et

que ne reconnaît même pas la structu-
re départementale comme possédant
la moindre influence sur ses décisions.
A l'image de Ladi Gros, qui a organisé
ce simulacre de déclaration rendue
publique par la radio Anfani, dans son
édition de 12h30 du dimanche passé.
Celle-ci est devenue député par la
grâce des responsables actuels de la
coordination de Téra qui l'avaient impo-
sée contre l'avis même de…Hama
Amadou qui aurait donné sa préférence
pour un autre candidat. C'est donc

cette transfuge du RDP, qu'on est allé
chercher à Niamey, puisque ne militant
pas dans les structures à Téra et qu'on
avait retenue par défaut, à cause
notamment de ce quota alloué aux fem-
mes pour tous les postes électifs, qui
se pose aujourd'hui en légitime repré-
sentante des militants de Téra. C'est le
monde à l'envers ! Elle est sortie de son
anonymat pour devenir député natio-
nal, non pas grâce à celui qu'elle sou-
tient aujourd'hui, mais parce les
responsables du parti à Téra l'avaient
voulu. Comme nous l'avions écrit pré-
cédemment, tous ceux qui entretien-
nent ce climat de division sont, dans
leur écrasante majorité, sans aucune
assise politique. Notre journal s'est

assigné la mission de combattre, en
rétablissant les faits, tous ceux qui
cherchent à apporter la chienlit dans le
MNSD-Nassara parce qu'ils savent leur
avenir politique hypothéqué. C'est un
sacerdoce que nous porterons aussi
longtemps que ce climat délétère per-
sisterait au sein du parti. Dans ce
cadre, nous publierons dans notre pro-
chain numéro, l'historique du militantis-
me au MNSD de Ladi qui, en gros, n'a-
vait débuté qu'en 2004.

A.Aguelasse

la députation. 
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Baptême d'un nouveau parti politique

L'émanation des aspirations légitimes des jeunes à contribuer au développement du pays
Il était 16 h 30 mn, heure locale, quand le
Président du nouveau parti des jeunes, le
MPN Matassa, d'une main révolutionnaire
fit son entrée, et salua la foule en liesse,
complètement en liesse qui criait " MPN
Matassa !!!" ce qui du coup, fait sourire le
leader de la jeunesse nigérienne,
Abdoulaye Sanda Maïga, que beaucoup
connaissaient déjà. De partout, chacun
s'empressait de serrer sa main tout en le
fixant dans les yeux comme pour dire : " Ne
m'oublies pas, M. le Président, au cas ou tu
réussirais… " Son entrée coïncida égale-
ment avec une détonation musicale ivoi-
rienne, callée et préparée à cet effet. Tout

le monde applaudit, car, elle colle bien
cette musique avec l'idéologie des jeunes,
une jeunesse toujours aux aguets, mais
qui, aujourd'hui dit " être fatiguée " comme
ledit la musique d'épier les allées et venues
de ces mêmes têtes qui refusent de céder
la place aux autres. La maison des jeunes
Djado Sekou depuis n'a accueilli tant de
monde, retrouve aujourd'hui ce monde
donnant ainsi à une salle archi - comble
très riche en couleur constituée de jeunes
uniquement.
De tous les côtés, des banderoles sur les-
quelles on pouvait lire : " un autre Niger est
possible ", " la jeunesse doit avoir sa place

: ", " on veut de nouveaux hommes poli-
tiques ", etc…
Après l'hymne des patriotes, la Nigérienne,
le Président Abdoulaye Sanda Maïga d'un
ton sec prononça son discours, un discours
en réalité très engagé, à même de révolu-
tionner les choses, pour amener les jeunes
qui représentent 80% de la population à
réclamer ses droits. Dans son discours,
Abdoulaye Sanda, dénonce la cherté de la
vie au Niger, l'insécurité généralisée, la jeu-
nesse délaissée, réduite au chômage, la
politisation de l'administration nigérienne,
l'enrichissement illicite excessif des tenants
au pouvoir et que sais - je encore…tels

sont dit - il les problèmes qui minent notre
pays actuellement. Et nous avons des pro-
blèmes au Niger, a enchéri le président du
Parti, parce que la jeunesse qui  doit être le
fer de lance du pays, n'est pas au cœur du
développement, encore moins aux prises
de décisions. Et Mr Maïga de rappeler le

dicton d'un grand homme qui disait : "
quand vous affrontez les défis de demain,
avec des méthodes d'hier, alors, vous avez
des problèmes d'aujourd'hui. " Poursuivant
son discours, le Président du MPN -
Matassa, encore une fois, appelle à un
respect du peuple nigérien,  sinon la
bombe risque de leur exploser en pleine
figure.
Le Président du Parti a, avant de terminer
plaidé en faveur de cette jeunesse dont il
est leur leader désormais, afin de lui per-
mettre de s'exprimer et de conquérir dit - il,
ses droits politiques, économiques et
sociaux. Il a également plaidé  en faveur de

l'unité nationale à travers le brassage de
toutes ses composantes. Le Président du
Mouvement des Patriotes Nigériens ( MPN
Matassa) a avant de terminer, tenu à préci-
ser que, son parti n'est ni à la mouvance
présidentielle, ni à l'Opposition../.. 

Soumana Karimou

Et si les nigériens voulaient
encore de Tandja ?

Qui d'entre eux prendrait le risque de
mécontenter ouvertement l'Elysée ou
Tripoli ? Nous ne disons pas que
Tandja Mamadou est un surhomme.
Mais il a eu le courage légendaire de
mettre en avant les intérêts du Niger
au péril de sa propre vie. Et ça, les

nigériens qui triment dans les campa-
gnes, en ont conscience. Alors est-ce
que les nigériens ont besoin de Tandja
Mamadou ? Nous répondons que oui !
Le peuple nigérien a plus que besoin
de lui dans ce contexte de démarrage
de tous les grands chantiers du pays,
des perspectives d'exploitation de nos
richesses minières et de refus de toute
négociation avec un mouvement armé.
Et nous sommes convaincus que plu-
sieurs millions de nigériens partagent
nos convictions. Donc arrêtons de
nous demander quelles sont les possi-
bilités pour modifier ou changer la
constitution pour nous poser la seule
question qui veuille : " est-ce que nous
avons besoin, dans le contexte actuel,

de Tandja Mamadou ?". La constitution
a été élaborée par des constitutionna-
listes pour organiser la vie politique
des populations. Elle est susceptible
de modification ou de suspension ou
même de disparition comme toute
œuvre terrienne. Si les nigériens veu-

lent encore de Tandja Mamadou,
aucune Constitution, ne peut l'empê-
cher de rempiler. L'imminence de la
guerre en Europe et l'engagement
américain dans celle-ci suscitèrent un
consensus qui permit à Frankiln
Roosevelt d'être réélu président des
Etats-Unis, en 1940 et en 1944, soit
quatre mandats successifs alors que la
Constitution américaine les limitait à
deux. Le même consensus peut être
obtenu ici, étant entendu que le
contexte de délivrance des permis de
recherches minières, de diversification
de nos partenaires et de l'état de guer-
re au nord du pays, sans être comparé
à la situation des Etats-Unis pendant la
deuxième guerre mondiale, peut être

(Suite de la p age 3)

JOURNEE DE PLANTATION D'ARBRES AU COM-
PLEXE SCOLAIRE ECOLE MISSION BANIZOUMBOU II
C'est dans un souci de mener à long terme, le combat pour la préservation de notre
environnement, que l'ONG  Action Jeunesse et Emploi " Tabibane " en abrégé AJEM,
a organisé, le Samedi 9 Août dernier, une cérémonie de plantation d'arbres au quar-
tier Banizoumbou sous le thème : " arbres à l'école ".C'est le complexe scolaire école
mission Banizoumbou II qui a servi le cadre, pour abriter cette journée de plantation
d'arbres. La cérémonie a été marquée par deux allocutions : celle du directeur de l'é-
cole mission Banizoumbou II et celle du Président de l'AJEM ( Action Jeunesse et
Emploi ) " Tabibane " 

Le Directeur de l'école, Mr Abdoulaye Idrissa
s'est tout d'abord réjoui du choix porté sur son
établissement avant de s'étendre sur l'utilité
de l'arbre qui, devrait - il rappeler, est avant
tout, un support matériel pédagogique pour
l'enseignement de l'agricul-
ture. Il est également utilisé
dans l'alimentation, et sert
de bois de chauffe pour les
ménages. 
Intervenant à son tour, le
Président de l'ONG, Mr
Amadou Abdou Ali Tella,
après les salutations d'usa-
ges, a présenté son ONG
qui, selon lui, a vu le jour en
Juillet 2007. Et depuis cette
date, l'ONG n'a cessé de
mener des actions sur fonds
propre, qui se résume à : 
-l'identification des jeunes déscolarisés
inscrits dans les centres de formation et d'ap-
prentissage dans la communauté urbaine. 

-A des distributions de fournitures scolaires,
dont la dernière en date, celles faites au 43
meilleurs élèves de l'école primaire
Banizoumbou II, d'une valeur de 96 000
FCFA. Et jusqu'à cette date, a indiqué le

Président de l'ONG, l'AJEM
a évolué sur fonds propres,
et c'est le lieu, a dit Mr
Amadou Abdou Ali, d'adres-
ser notre ferme volonté pour
un partenariat durable avec
toutes les structures et parte-
naires au développement.
Avant de terminer, le
Président de l'AJEM n'a pas
aussi manqué de rappeler les
objectifs de son ONG qui
sont au nombre de deux :
celui de contribuer à la lutte

contre la désertification au Niger et celui d'a-
méliorer le cadre de vie, des élèves et des
enseignants.

SK

Débat sur un éventuel " Tazarce "
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PRESENTATION DES RESULTATS DU PROGRAMME DE COMPARAISON INTERNATIONALE POUR L'AFRIQUE ( PCI- AFRIQUE).

Le Niger est bien classé
Tenez-vous bien ! Notre pays, le Niger est moins cher que 30 pays africains et plus cher que 17 autres pays sur les 48 pays africains participants au program-
me de comparaison internationale en terme de chèreté de vie. Ce n'est pas moi qui le dis, ce sont les résultats dudit programme pour l'Afrique ( PCI- Afrique )
de la période 2005 - 2007, qui le disent. Force est de reconnaître que des progrès significatifs dans ce domaine ont été réalisés par notre pays.

Présenter les résultats du programme de
comparaison ( PCI - Afrique), tel était l'objet
de l'atelier d'information organisé par la
banque africaine de développement (BAD)
à l'hôtel Gaweye le mardi 12 Août dernier
avec le précieux concours de l'Institut
National de la Statistique Niger ( INS - Niger
). Cet atelier dont l'ouverture a été présidée
par le Ministre de l'Economie et des
Finances avait pour but d'expliquer et d'ex-
poser aux partenaires, aux décideurs poli-
tiques, et surtout aux acteurs de la société
civile, ces résultats établis non pas par
l'INS- Niger, mais par le programme interna-
tional pour l'Afrique ( PCI -Afrique) dont
notre pays fait partie. En ouvrant les travaux
de cet atelier, le ministre Ali Mahamane
Lamine Zeine a d'abord tenu à expliquer à
l'assistance que ce PCI -Afrique est une
composante du programme global de cette
comparaison internationale et qu'il a été mis
en œuvre dans 48 pays Africains partici-
pants à ce programme à l'exception de
l'Algérie, de l'Erythrée, de la Libye, des
Seychelles et de la Somalie, avant de s'ap-
pesantir sur son importance pour les nations
du monde. Parlant toujours de sa pertinen-
ce et de son intérêt, M. Ali Mahamane
Lamine Zeine a fait comprendre à l'assis-
tance, que ce sont ces parités de pouvoir
d'achat 
( PPA) qui sont même utilisées par certaines
organisations internationales pour détermi-
ner des droits de vote, pour après fixer les
conditions d'octroi des prêts aux pays. Avant
de terminer, le Ministre Ali Lamine Zeine n'a
pas manqué de remercier très sincèrement
les autorités de la BAD pour leurs appuis

multiformes qu'elles ne cessent d'apporter à
notre pays, et les a encouragé à poursuivre
leurs efforts de redressements de la statis-
tique. Mais auparavant, c'est le directeur de
l'Institut National de la Statistique qui a pris
la parole pour d'abord situer l'objet de la
présente cérémonie avant d'indiquer aux
participants l'honneur que notre pays a eu,
en participant à ce programme, qui a
concerné 48 pays d'Afrique, et cela grâce
au précieux concours de la BAD. Et depuis,
l'Institut National de la Statistique a eu à tra-
vailler dans le cadre du Programme en col-
lectant des données statistiques relatives
aux prix, mais également aux structures des
dépenses et aux structures du PIB, qui ont
permis d'établir ces parités de pouvoirs d'a-
chats. Et ces parités sont très importantes a
souligné Mr Abdoulaye Beïdou , parce qu'el-
les permettent des comparaisons beaucoup
plus saines, notamment du PIB. Au cours de
son allocution, le Directeur de l'INS- Niger, a
fait entendre aux participants que ces résul-
tats ont été analysés, et présentés au
niveau mondial, notamment lors de la réuni-
on de la commission statistique des Nations
Unies à New - York. L'intérêt et la qualité
surtout de ces résultats obtenus, selon Mr
Abdoulaye, ont convaincu l'ensemble de la
communauté scientifique et l'ensemble des
décideurs et des utilisateurs à décider donc
de la mise en œuvre d'un autre cycle de
programmation des calculs de ces PPA à
partir de 2011. Avant de terminer, Mr Adam
Abdoulaye, statisticien en chef à la banque
africaine de développement  (BAD) et Mr
Mahamane Laoualy, Coordonnateur du
PCI-Afrique à la BAD, ont tour à tour pris la

parole pour expliquer et présenter à l'assis-
tance les résultats de ce programme de
comparaison internationale Afrique, tels
qu'ils ont été obtenus. 
L'étude a également établi la comparaison
au niveau régional, c'est-à-dire au niveau
des 8 pays membres de l'UEMOA. Ainsi, si
on tient compte des PPA, on peut, avec la
même somme d'argent, acquérir plus de
biens de consommations dans un pays, plus
qu'un autre. En outre, les nouvelles don-
nées qui vont être présentées lors des sémi-
naires par la BAD, montrent les biens et
services produits en 2005 par l'économie
Africaine qui s'élèvent à 1835 milliards de
dollars US soit 3,34% de la production mon-

diale. Les résultats montrent également que
l'Afrique Sud, l'Egypte et le Nigeria ont pro-
duit plus de 50% des 1835 milliards de dol-
lars US. Notre pays a produit 7,7 milliards
de dollars des biens et services, ce qui nous
donne une contribution de 0,44% de la
richesse des 48 pays africains, ce qui nous
place au 32e rang. 
En conclusion, le gouvernement doit s'en
réjouir et continuer à œuvrer inlassablement
pour hisser notre pays au concert des
nations qui gagnent comme l'a dit le Ministre
de l'Economie et des Finances, Ali
Mahamane Lamine Zeine. 

Soumana Karimou  

Dans quelques jours, la communauté musulmane
de notre pays à l'instar des autres pays musulmans
du monde va observer le mois de jeûne. Un mois
durant lequel les musulmans vont s'abstenir de
manger, et de boire le jour et doivent se plier face
à certaines règles sociales. Le Ramadan qui est
l'un des 5 piliers de l'Islam a été institué au mois
lunaire de Chahaban de la 2e année de l'Hégire en
622. Son obligation est confirmée par le Coran, la
tradition prophétique et par l'humanité de la
Oumma Islamique. Allah, le très haut, le miséricor-
dieux dit dans son coran sourate la vache verset
143, " Oh !     les croyants, on vous a prescrit à
Siham comme on l'a prescrit à ceux d'avant vous ".
Le mois de Ramadan, il faut le dire, est un mois de
valeur, d'une valeur extraordinaire que tout musul-
man doit savoir. C'est un mois qui apparaît une
seule fois l'an et c'est dans ce mois que descen-
dent les bénédictions, c'est encore dans ce mois
que les meilleures œuvres se multiplient, les portes
du paradis s'ouvrent, et les portes de l'enfer se fer-
ment. Il faut aussi ajouter que, c'est un mois qui
réveille les âmes de leur négligence, fait disparaît-
re les souillures de leur cœur et change leurs habi-
tudes courantes. Le mois de Ramadan est un mois
de jeûne, de prières de nuit, et de lecture du Coran,
cela veut dire qu'il y a énormément de choses à
faire pendant ce mois de ramadan. Il ne s'agit pas
de dire qu'on jeûne, le plus important et d'œuvrer,
de faire normalement les choses comme l'a recom-
mandé le coran, car jeûner ne veut pas dire seule-

ment s'abstenir de manger et de boire, il faut s'em-
pêcher de toutes les mauvaises habitudes. Quand
on jeûne, c'est tout le corps qui doit jeûner : les
oreilles ne doivent pas écouter les dires d'un men-
teur par exemple, les yeux ne doivent pas voir des
choses qui sont de nature à annuler le carême de
la journée, etc, etc….., en un mot, il est le mois de
l'affranchissement, de l'absolution de la charité, et
de la bienfaisance. C'est donc une occasion pour
se purifier des sales pêchés commis durant les
onze mois passés. C'est aussi une opportunité qui
se présente pour acquérir le pardon et le paradis
que nous aimons tous. Comment devrons- nous
vivre le mois de ramadan ? Sachez d'abord que, le
bon Dieu Allah le très haut, le miséricordieux spé-
cifie ce mois de ramadan des autres mois par plu-
sieurs mérites qui sont entre autres : la descente
du saint coran. Allah dit encore : " c'est dans le
mois de ramadan, qu'on a fait descendre le coran
comme guide, et preuve de guide, de discernement
". Concernant la nuit de la destinée, le très haut, le
miséricordieux dit dans le Coran " la nuit de la des-
tinée est meilleure que mille mois ".Et voyez - vous
combien elle est importante et bénéfique cette
seule nuit. Et je rappelle que cette nuit existe dans
ce mois de carême, vous vous rappelez cette nuit,
c'est celle qu'on appelle la nuit de " leïlatoun Khadir
", voyez - vous encore, les mérites que vous avez
sont énormes. En outre, il y a le pardon des
pêchés, le prophète Salalahah Alleïhou Salam a dit
que : Celui qui jeûne le mois de ramadan avec foi

LE MOIS BENI DU RAMADAN EST LA, COMMENT DEVONS - NOUS LE VIVRE ?

Le Nigeria a transféré au Cameroun la péninsule de Bakassi,
un chapelet d'îlot s du golfe de Guinée aux eaux riches en
pétrole que les deux voisins d'Afrique de l'Ouest se dispu -
taient depuis des décennies.
Selon un envoyé spécial de Reuters, les délégués nigérians
ont p araphé un document en ce sens lors d'une cérémonie
of ficielle qui devait avoir lieu à Abana, princip ale ville de la
péninsule, mais qui a été déplacée à Calabar , à près de 200
km de là, pour des raisons de sécurité. "Nous nous devons
de mener à bien la tâche douloureuse mais import ante d'ap -
pliquer l'arrêt de la Cour internationale de justice (CIJ) en
remett ant le contrôle de la péninsule de Bakassi au
Cameroun", a déclaré le ministre nigérian de la Justice,
Michael Aondoakaa, lors de la cérémonie de signature.
"Ce transfert va se traduire p ar un approfondissement des
relations entre le Nigeria et le Cameroun", a pour sa p art
commenté un membre de la délégation des Nations unies
présent à la cérémonie.
Cette décision est conforme à l'arrêt rendu en 2002 p ar la
Cour internationale de justice (CIJ) donnant raison aux argu -
ment s de Yaoundé et ordonnant à l'armée nigériane de se
retirer de la péninsule d'ici le 14 août 2008. Une série d'ini -
tiatives visant à geler le transfert de Bakassi, peuplée à 90%
de pêcheurs nigérians, au Cameroun, avaient été lancées
ces derniers mois et des milit aires camerounais ont été la
cible d'att aques en juillet. Ce litige territorial avait failli faire
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L'épidémie stabilisée mais des progrès inégaux

Le rapport 2008 de l'ONUSIDA, programme
des nations unies contre le VIH/SIDA, montre
des avancées significatives (moins de décès,
moins de nouvelles infections…) mais l'épidé-
mie est loin d'être jugulée. Actuellement, on
estime à 33 millions le nombre de personne
vivant avec l'infection.

L'épidémie de sida dans le monde

Le nombre de décès attribuables aux mal-
adies liées au VIH est de 2 millions, dont 275
000 enfants. Bien que ces chiffres restent
alarmants, ils témoignent d'une amélioration
de la situation. C'est la deuxième année
consécutive que le nombre de décès attribua-
bles au sida est en baisse, après une hausse
continue pendant plus de 20 ans. De plus, le
nombre de nouvelles infections est passé de
3 millions en 2001 à 2,7 millions en 2007.
En Afrique Subsaharienne, région où l'infec-
tion est la plus importante, les épidémies

nationales semblent s'être stabilisées. Dans
certains pays, l'infection semble marquer le
pas. En Ethiopie, le nombre de séropositifs
est passé d'environ 12,5 % de la population
en 1997 à 9 % en 2005.
Mais ces progrès ne sont pas uniformes. En
effet, les taux d'infection augmentent dans de
nombreux pays : la Chine, la Fédération de
Russie, le Kenya, la Papouasie Nouvelle
Guinée... Enfin, les pays industrialisés ne sont
pas épargnés : l'ONUSIDA note une hausse
du nombre d'infections nouvelles en
Allemagne, en Australie ou au Royaume-Uni. 
Dans le monde, près de 7 500 personnes
dans le monde sont infectées par le VIH
chaque jour.

Une politique de prévention en demi-teinte

Le rapport de l'ONUSIDA met aussi l'accent
sur le changement de mentalité des popula-
tions dans les pays les plus touchés par l'épi-
démie. Ainsi, le recours au préservatif aug-
mente parmi les jeunes à partenaires multi-
ples. Le changement des pratiques sexuelles
serait à l'origine d'une réduction des nouvelles
infections au Rwanda et au Zimbabwe. Selon
le rapport, l'accroissement de l'âge du premier
rapport sexuel constituerait le témoin (indirect
?) d'un changement positif des comporte-
ments. Au Cameroun, le pourcentage de jeu-
nes ayant eu des rapports avant 15 ans est
passé de 35 % à 14 %. Même constat dans
les 7 pays les plus atteints : le Burkina Faso,

le Cameroun, l'Ethiopie, le Ghana, le Malawi,
l'Ouganda et la Zambie. 
En revanche, les politiques de prévention
semblent moins efficaces pour les popula-
tions à risque malgré un effort notable depuis
2005. Les homosexuels masculins, les pro-
fessionnel(le)s du sexe ainsi que les consom-
mateurs de drogue injectable seraient tou-
chées de manière "disproportionnée" par l'é-
pidémie. En cause : principalement des dis-
criminations d'accès aux soins. Les thérapies
de substitutions aux drogues nécessaires au
bon déroulement d'un traitement contre le VIH
sont par exemple interdites dans certains
pays comme en Europe Orientale ou en Asie
de Sud. 
Pourtant, comme le souligne le Docteur
Obaid, directrice exécutive des Fonds des
Nations Unies pour la Population : "la
connaissance de l'épidémie et le choix de la
bonne combinaison d'interventions sont des
éléments critiques pour une riposte efficace".
Une politique qui semble avoir fonctionné en
Thaïlande. Dans ce pays, le principal mode
de transmission était le commerce du sexe et
la consommation de drogues, il tend aujourd'-
hui à se concentrer parmi les couples mariés.

Un accès au traitement amélioré 

Aujourd'hui, près de 3 millions de personnes
ont accès à un traitement antirétroviral dans
les pays à faibles et moyens revenus, soit une
multiplication par dix en 6 ans. Plus concrète-
ment, le Cambodge a par exemple fait passer
ce taux de traitement de 14 % en 2004 à 88
% en 2007 ; la Namibie de 1 % en 2003 à 88
% en 2007. Les femmes sous traitement sont

plus nombreuses que les hommes.
Autre facette importante : une plus grande
prévention de la transmission de la maladie
de la mère à l'enfant. Entre 2005 et 2007, elle
est passée de 14 à 35 %, ce qui a entraîné
une chute drastique des nouvelles infections
chez l'enfant dans la même période (de 410
000 à 370 000). Des chiffres qui montrent que
l'engagement de certains gouvernements a
porté ses fruits. Le Directeur exécutif de
l'ONUSIDA, le Dr Peter Piot, s'est refusé à
l'autosatisfaction, et a déclaré que "les gains
de vie sauvées grâce à la prévention d'infec-
tions nouvelles et à la prise en charge des
personnes vivant avec les VIH devaient être
poursuivis sur le long terme". En effet, malgré
ces résultats encourageants, le sida reste la
principale cause de mortalité en Afrique.
Pour l'avenir, l'ONUSIDA prône donc une
prise en charge à long terme de l'épidémie,
qui ne doit pas être détachée de la réduction
de la pauvreté et des problèmes de l'inégalité
dans l'éducation. Encore faut-il que derrière
ces déclarations de bonnes intentions, le
financement des bailleurs de fonds soit au
rendez-vous. La plupart des pays riches n'ont
pas tenu leurs engagements de consacrer 0,7
% de leur PIB à des projets de développe-
ment. En 2005, seuls 5 pays ont répondu pré-
sents : Danemark, Luxembourg, Suède,
Norvège et Pays-Bas. Mais lors de son der-
nier sommet au Japon, le G8 est aussi tombé
d'accord pour honorer pleinement ses enga-
gements à continuer d'oeuvrer vers l'accès
universel à la prévention et au traitement de
l'infection au VIH d'ici 2010…

Sébastien Cuvier
Source : Rapport de l'ONUSIDA - 29 juillet 2008

La circoncision masculine est une méthode
permettant de réduire le risque de contamina-
tion. Restait à savoir si cette pratique pourrait
être bien acceptée dans les populations qui y
ont peu recours... Présentée dans le cadre de
la conférence internationale sur le sida à
Mexico, une étude française conduite en
Afrique du Sud par l'Agence Nationale de
Recherche sur le Sida atteste d'une bonne
acceptation de cette pratique, à condition qu'el-
le s'accompagne d'actions de communication
efficaces. "Les travaux sur la circoncision mas-
culine ont ouvert une nouvelle ère dans la lutte
contre le sida : nous disposons dorénavant
d'un nouvel outil potentiel de prévention" com-
mente le Professeur Delfraissy, le directeur de
l'ANRS. En effet, en 2005, les scientifiques
avaient montré que la circoncision masculine
pouvait réduire d'environ 60 % le risque de
transmission du VIH chez l'homme. Ces résul-
tats ont ensuite été confirmés en 2006 par d'au-
tres équipes. Le tout était de déterminer si des
populations pour qui la circoncision était un
procédé méconnu étaient disposés à sauter le
pas. Après avoir mené des campagnes d'infor-
mation autour de ce geste, les chercheurs ont
interrogé les habitants d'une région d'Afrique
du sud : environ 80 % des hommes non cir-
concis se déclarent prêts à le faire si l'acte est
gratuit et sécurisé. Avant tout, les hommes y
voient un gain pour leur santé personnelle. De

plus, ils ont bien compris que cette opération
ne les dispensaient pas de l'utilisation du pré-
servatif. "Ces données, si elles ne sont pas
généralisables à l'ensemble des pays africains,
sont encourageantes et suggèrent que des
programmes de circoncision peuvent être
menés dans des régions a priori peu habituées
à ce type de pratique à la condition d'être
accompagnées de campagnes d'information"
conclut Bertrand Auvert, un des auteurs de l'é-
tude.
Une autre publication estime que la généralisa-
tion de la circoncision permettrait d'éviter 2 à 8
millions d'infections sur 20 ans en Afrique sub-
saharienne. Les chercheurs ont estimé le coût
d'une campagne de circoncision dans 14 pays
de cette région à 919 millions de dollars, ce qui
au regard des bénéfices serait très rentable
économiquement. "En diminuant le nombre de
personnes infectées, on abaisse le budget
consacré aux traitements antirétroviraux. Un
calcul sur 20 ans suggère que 2 milliards de
dollars pourraient ainsi être économisés dans
les 14 pays de l'étude" conclut Bertran Auvert.
Autre bénéfice : la circoncision permettrait de
réduire du même coup le taux d'infection au
papillomavirus, liés aux cancers de l'utérus.

Source: Communiqué de presse de l'ANRS - Août 2008

les bénéfices de la circoncision 

MARIAGEMARIAGE
La grande famille CISSE à Say, 
La grande famille Sadou Soufiane Cissé à
Say, Dalweye, Niamey, Zinder et aux USA ;
La famille Souley Sadou Cissé à Say,
Niamey et Zinder ;
La grande famille Soumana Yanta Cissé à
Say et Niamey ;
La famille Adamou Soumana Yanta Cissé à
Say, 
La grande familleSory Diabiri Cissé à Say et
Niamey ;
La famille Ibrahim Limam à Say et aux USA
;
La famille Elh Ali Galadima à say et Niamey, 
La famille Hassane oumarou dit Mallam
Kada à Say et Niamey ;
La Grande famille Sidibé à Guéladjo, 
La famille Saïdou Abdoulaye Boureima dit
Saïdou Lamido à Guéladjo et Niamey, 
La grande famille Abdoulaye Boureima à
Guéladjo et Niamey, .Abdoulaye Dirarou
Sidibé, Chef de canton de Djéladjo, 

La grande famille Banaou à Angol Madé et
Nigéria ;
La famille Elh Amadou Banaou, BIA Niger ;
La famille Abeye Bawa à Angol Madé et
Nigéria;
La famille Feu Alzouma Arzika à Kalgo ;
La famille Issoufou Arzika à Kalgo ;
Toubi Maïguizo Kanta chef de canton de
Zabori ;
Amadou Barragé chef de canton de Kara-
Kara ;
La famille Ibrahim Maguina garde républi-
cain à la retraite à Gaya ;
La famille Awal Ibrahim à Doutchi ;
La famille Issa Maï-Chanou au MSP, Niamey
;
La famille Oumarou Dadé à Birnin Kebi,
Nigéria 
La famille Yacouba Bakasso, SONIDEP
Niamey ;
La famille Oumarou Hassane, cour suprê-
me, Niamey ;

Ont la joie de vous faire part du mariage de leurs enfants :

Monsieur Oumarou Souley Sadou
Cissé à Niamey 

Mlle Zouératou Amadou Banaou, 
étudiante à Niamey

Les cérémonies religieuses auront lieu, Incha Allah, le samedi 23 août 2008 à 7h30 mn à
Niamey , quartier Karadjé derrière l'ancien bar " le village ", non loin de chez le ministre Ari
Ibrahim. La semaine traditionnelle se déroulera le même jour chez le jeune marié au quar-
tier Gaweye, troisième virage, deuxième couloir à droite.

Et

Rapport 2008 Onusida : 

L'ONUSIDA vient de publier son rapport sur l'épidémie mondiale. Comme chaque année, les résult at s



La Hache Nouvelle N° 142 du 19 août 2008

CULTURE, LOISIRS et 7

A B     C D E F G H I J K L M

A B     C D E F G H I J K L M

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1

2

3

4

5

6

7

8

9

MotMot s croiséss croisés

1 Elites. 2 Inondation. La cinquième est la plus célèbre de New York. 3 Réfléchi. Fête espa-
gnole. Dirigea.4 Rosse. Fruit de Cavaillon. 5 République fédérale d'Allemagne. N'eus pas peur.
Fond de bouteille. 6 Grande quantité d'armes. Allure. 7 Etre large ouvert. Lieu d'analyses. Elle
sort du robinet. 8 Lithium. Motifs. Rigolé. 9 A l'égard de. Endormeuse volante. 

A Très beau. B Brame. Entrave. C Ibidem abrégé. Assise. D Canapé. Déambule. E Batracien.
Devant un prince. F Poème chanté. Ternis. G Ribambelles. H Pas réussis. Tel un pied difforme.
I Garantie. Coloris. J Double règle. Encouragement pour le matador. Pour lui. K Qui semble
privé de vie. L Pas nous. Divers. M Il descend au fond du puits. Un des cinq sens. 

Solution mots crSolution mots croisés du noisés du numéruméro 141o 141

BlaBlaguegue
Les plus beaux seins de la terre

Un type arrive chez son meilleur pote, c'est sa
femme qui lui ouvre. 
- Hé, il est pas là, Marcel ? Faut que je le voie! 
- Ah non il est parti faire une course, il ne va pas
être long. 
- Je peux l'attendre ? 
- Sûr ! Entre et assis-toi ! Je t'emmène à boire. 
Comme elle revenait avec deux bières, le
copain lui dit : 
- Tu sais, Betty, t'as vraiment les plus beaux
seins de la terre, je paierais bien 250 balles
pour en voir un ! 
Betty y réfléchit une seconde et se dit que
puisque son mari les voit tous les jours gratuite-
ment, il n'y a pas de raison que son copain n'en

profite pas non plus. Elle ouvre donc son corsa-
ge et sort un sein pour le montrer. 
- Ce qu'il est beau ! C'est dommage de n'en voir
qu'un... Tiens je te file encore 250 balles et tu
me montres les deux ! 
Au point où elle en était, Betty se dénude com-
plètement la poitrine. 
Le copain la remercie chaleureusement et
dépose un billet de 500 Francs sur la table et
s'en va. 
Un peu plus tard, le mari revient, sa femme lui
dit que son copain était passé. 
- Ah, répondit le mari, il t'a laissé les 500 balles
qu'il me devait ? 

LL
es lampions se sont éteints sur une
note de satisfaction générale sur le
festival d'enfants " Sukabé " tenu à

Tillabéri du 13 au 16 août 2008. Cette 5ème
édition a été une réussite exemplaire selon
les organisateurs. La manifestation a été
marquée par des concours de danse, de
chant et de théâtre, des troupes venues de
11 pays d'Afrique, dont le Burkina Faso, La
Guinée, le Bénin, le Togo et le Mali. Le lan-
cement du concours a eu lieu le mercredi
13 août 2008, sous la présidence de la pre-
mière Dame, Hadjia Laraba Tandja, marrai-
ne de la manifestation, en présence de
Hadjia Aïssa, l'épouse du Premier Ministre
Seïni Oumarou. Procédant au lancement
du festival, le ministre nigérien de la
Culture, des Arts et loisirs, chargé de

l'Entreprenariat artistique, Oumarou
Hadary, a estimé que cette manifestation
"est un excellent moyen pour assurer la
relève et préparer les jeunes à devenir des
producteurs de biens et produits culturels
de qualité". Depuis sa création, en 2003, le
festival "Sukabé" est en constant progrès,
en témoignent la diversité de ses partici-
pants et la qualité des répertoires présen-
tés. Plusieurs prix ont été attribués aux
troupes lauréates du Bénin, de la Guinée et
de Niamey. Un prix spécial a été attribué à
la plus jeune participante, âgée de 8ans,
originaire du Bénin. La troupe de chorégra-
phie de Tillabéri a reçu une invitation spé-
ciale pour un festival en Guinée. La 6ème
édition est prévue pour se tenir à Diffa en
août 2009.                                            Idwal

Hadjia Larabou T andja
Marraine du " Sukabé " 

ici en visite dans une maternité

Façon de parler !Façon de parler !
1 - Pour commencer , prenez l'habitude de placer le verbe qu'il faut à sa place.

Rubrique proposée par S. KarimouRubrique proposée par S. Karimou

Dites plutôt
a) Je mets de l'eau dans le verre 
b) J'ai fait des progrès
c) Je vois un avion qui survole le village
d) Le maçon fait une maison
e) Je mets mes livres dans mon sac
f) Il dit des injures à son camarade
g) Mon nom est sur la liste
h) Il y a un drapeau sur le toit 
i) Il est arrivé avec le bus de 6 Heures
j) Des fois je joue au ballon
k) J'ai passé chez toi

Ne dites p as
a) Je verse de l'eau dans le verre
b) J'ai progressé 
c) J'aperçois un avion qui survole le
village, p arce que, un avion en vol,
on le voit toujours de loin.
d) Le maçon bâtit une maison, ou
construit une maison.
e) Je range mes livres dans mon sac
f) Il injurie son camarade
g) Mon nom est inscrit, ou figure sur
la liste 
h) Un drapeau flotte sur le toit
i) Il est arrivé p ar le bus de 6 Heures 
j) Quelques fois (ou p ar fois) je joue
au ballon
k) Je suis p assé chez toi, p arce que
passer , aller chez quelqu'un, on utili -
se toujours l'auxiliaire être.

2 - Prenons connaissance de cert ains mot s de vocabulaire qui, de fois,
nous sont mal employés, ou ne sont p as utilisés dans le vrai sens du

Discuter : S'il vous plait ne confondez pas ce mot  avec disputer .
On peut disputer une partie ou un match par exemple, et on peut ensuite en discuter
si l'on n'est  pas d'accord avec le jeu, ou si l'on n'approuve pas les décisions de l'ar-
bitre par exemple. Et notez bien que ni après disputer, ni après discuter, on ne doit
employer la complétive avec que. Un exemple : ne dites pas : " Ils discutent qu'elle
doit leur donner un cadeau " dites plutôt : " ils discutent avec elle ou ils se disputent
avec elle pour qu'elle leur donne un cadeau.

Déborder : veut dire, passer les bords, passer outre certaines limites. Si je dis par
exemple mon cœur déborde, ici, je veux exprimer un transport de joie, ou un excès
d'amertume. Méfiez - vous des constructions au passif. Les ganglions lymphatiques,
qui constituent une solide barrière à l'infection, peuvent avoir été débordés. 
Leurs limites sont dépassées. Vous pouvez dire que la barrière a débordé (action pas-
sée) ou qu'elle est débordée (état présent). Mais ne dites plus dans votre français
parlé ou écrit, mon cœur est débordé de joie, mais plutôt, la joie fait déborder mon
cœur, ou alors mon cœur est débordant de joie tout simplement.

Reprocher : d'abord, on dit un reproche au lieu de une reproche comme le disent
beaucoup des gens. On reproche quelque chose, mais on ne reproche pas " quel
qu'un ". Ne dites pas : " il a reproché son fils de n'avoir pas travaillé ", mais plutôt " il
a reproché à son fils de n'avoir pas travaillé ", ou bien, il a réprimandé son fils de n'a-
voir pas travaillé.  

A suivre dans notre prochain numéro

Clôture du festival d'enfants "Sukabé" 
Le Jamaïcain Usain Bolt fait ent-
rer le 100 m dans le XXIe siècle

PEKIN (AFP) - Le Jamaïcain Usain Bolt a fait
entrer le 100 m dans le XXIe siècle samedi
soir à Pékin en 9 sec 69, nouvelle frontière
d'un record qu'il possédait déjà (9.72), lors de
la finale de l'épreuve reine des jeux
Olympiques. Au-delà du titre olympique qui lui
tendait les bras depuis les quarts et les demi-
finales (9.85), Bolt a produit une impression
visuelle inoubliable et qui fera forcément réfé-
rence. Pour retrouver une telle supériorité, les
plus vieux remonteront probablement au "tau-
reau" américain Bob Hayes qui avait sauva-
gement écrasé ses adversaires sur la cen-
drée détrempée de Tokyo en 1964. Du haut
de ses 1,96 m, Bolt, 21 ans, a lui survolé la
concurrence d'une foulée qui allie amplitude
et fréquence, comme s'il figurait le sprinteur
du futur. 
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ETRANGER
Russie-Géorgie

Les troupes russes refusent de se retirer malgré le cessez feu

Les troupes russes ne sont plus qu'à une
trentaine de kilomètres de Tbilissi, la capita-
le de la Géorgie, selon une dépêche de
l'AFP, et ce malgré le plan de paix signé par
le président russe Dimitri Medvedev, le
samedi 16 août dernier. Ce plan de paix
signé sous les bonnes auspices de la
France autorise les forces russes de main-
tien de la paix à patrouiller à "quelques kilo-
mètres" hors d'Ossétie du Sud en territoire
géorgien, selon une lettre du président fran-
çais Nicolas Sarkozy à son homologue
géorgien Mikheïl Saakachvili. Ces forces
pourront se rendre dans "une zone d'une
profondeur de quelques kilomètres depuis la

limite administrative entre l'Ossétie du Sud
et le reste de la Géorgie, de façon à ce
qu'aucun centre urbain significatif n'y soit
inclus - je pense en particulier à la ville de
Gori -", révèle un document signé par M.
Sarkozy et daté du 14 août. Diverses réac-
tions ont été formulées relativement à ce
plan de paix émanant notamment de George
W. Bush, président des Etats-Unis
d'Amérique, qui estime que les territoires
séparatistes d'Abkhazie et d'Ossétie du Sud
devaient continuer à faire partie de la
Géorgie. "Il n'y a aucune discussion possible
sur le sujet", a-t-il dit. La Russie doit désor-
mais, selon Tbilissi et Washington, entamer

le retrait de ses troupes entrées en Géorgie
à la suite du conflit armé déclenché par la
tentative manquée, le 7 août, des Géorgiens
de reprendre le contrôle de l'Ossétie du Sud.
Mais le ministre russe des Affaires étrangè-
res, Sergueï Lavrov, n'est pas de cet avis. Il
estime que les forces russes demeureront
"aussi longtemps qu'il le faudra" en Géorgie
et se retireront "au fur et à mesure" de la
mise en place d'un dispositif international
prévu par l'accord. M. Lavrov a souligné que
l'accord signé par Tbilissi et Moscou ne fixe
pas de limite de temps pour la présence des
forces russes et "ne précise pas de plafond"
pour leur nombre. Sur le terrain, samedi
après-midi, un retrait russe ne semblait pas
imminent. Des blindés et des chars russes
bloquaient toujours l'entrée principale de
Gori, à 60 km de la capitale géorgienne, un
noeud stratégique entre l'est et l'ouest de la
Géorgie non loin de la province séparatiste
d'Ossétie du Sud, a constaté samedi un
photographe de l'AFP. De nombreux mouve-
ments de chars et de véhicules blindés d'in-
fanterie ont même été observés par un jour-
naliste de l'AFP près d'Igoïeti, à environ 30
km de Tbilissi. Ces forces avaient quitté Gori
vendredi, pénétrant davantage encore en
territoire géorgien. La route reliant Tbilissi à
Gori, où les forces russes avaient pris posi-
tion, était ouverte à la circulation, mais
quelques soldats russes creusaient des
tranchées aux abords de cette voie près
d'Igoïeti. Le ministère géorgien de l'Intérieur
a indiqué à l'AFP que d'autres mouvements
de troupes russes avaient été recensés et

que ces forces auraient aussi pris position à
Katchouri et à Akhalgori, au nord-est de
Gori. Selon l'ambassadeur de France Eric
Fournier, la situation humanitaire est "abso-
lument dramatique" à Gori. Les autorités
géorgiennes ont mis à jour samedi le bilan
des pertes dans les rangs de leurs forces
armées et de la population civile. Selon le
ministre de la Santé Sandro Kavitachvili, le
conflit a fait 182 morts, dont 115 soldats, et
479 blessés, tous hospitalisés, dont 157
civils. Ces chiffres sont appelés à croître, a
indiqué le ministre, de nouveaux morts et
blessés civils continuant à être signalés aux
autorités.

Idwal (source AFP)
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Hebdomadaire satirique nigérien

Algérie : embuscade meurtrière à Jijel
Deux milit aires dont un
officier supérieur tués 

Après Lakhdaria dans la wilaya de
Bouira, Tizi-Ouzou, c'est la wilaya de
Jijel (Est du pays) qui fait parler d'elle en
matière d'actes terroristes. Deux militai-
res ont été tués et deux autres griève-
ment blessés le jeudi, dans la matinée,
dans un double attentat. Il a ciblé un
convoi de l'armée nationale populaire
(ANP) dans la commune de Chekfa, à
35 kilomètres à l'est du chef lieu de la
wilaya de Jijel. Avant que la bombe de
fabrication artisanale ne soit actionnée à
distance ciblant un convoi de militaires,
les terroristes avaient pris pour cible
quelques temps plus tôt un poste d'ob-
servation installé non loin du lieu du
drame. La wilaya de Jijel, pour sa proxi-
mité géographique des wilayas de
Bejaia et de Bouira au centre du pays,
n'est pas épargnée par les activités ter-
roristes. Elles s'y opèrent depuis déjà
des années. Des acteurs très au fait du
dossier terroriste en Algérie parlent d'un
important réseau de soutien logistique
dont bénéficient les terroristes activant
sous le label Al Qaida aux pays du
Maghreb islamique (AQMI). 

La Géorgie comprend sur son territoire deux
républiques autonomes, l'Abkhazie (8 600
km²) et l'Adjarie (3 400 km2), et une région
autonome, l'Ossétie-du-Sud (3 900 km2). La
population de Géorgie, forte de 4,6 millions
d'habitants en 2007, est constituée d'une
centaine de groupes ethniques. Les
Géorgiens constituent le plus important,
représentant 70% de la population, suivis
des Arméniens (8,1%), des Russes (6,3%) et
des Azéris (6%). D'importants groupes
d'Ossètes, de Grecs et d'Abkhazes résident
également dans le pays. En 1783, la Russie
prend le contrôle des affaires étrangères du
royaume géorgien, grâce à un accord de pro-
tectorat, et, en 1801, le dernier roi géorgien
abdique. La Géorgie intègre alors l'Empire
russe d'Alexandre Ier, et les nombreux sou-
lèvements qui éclatent localement n'empê-
chent pas la Russie d'étendre son influence
sur toute la région. En 1918, au lendemain
de la Révolution russe, la Géorgie proclame
son indépendance et se range sous la pro-
tection de l'Allemagne. En 1921, les troupes
soviétiques envahissent le pays, qui est
incorporé à l'URSS pour former, avec
l'Arménie et l'Azerbaïdjan, la République
socialiste fédérative soviétique (RSFS) de
Transcaucasie. Après la dissolution de la
RSFS de Transcaucasie en 1936, dans le
cadre de la réorganisation administrative de
l'Asie centrale, la Géorgie devient une répu-
blique de l'Union soviétique. La Géorgie
souffre d'importants conflits internes depuis
le déclin de l'URSS. Avec la glasnost, intro-
duite par l'ancien numéro un soviétique
Mikhaïl Gorbatchev, les Abkhazes et les
Ossètes commencent, à la fin des années
1980, à réclamer leur autonomie. Les ten-

sions entre le gouvernement géorgien et les
enclaves ethniques augmentent en 1989,
lorsque le Soviet suprême soviétique vote
une loi donnant à la langue géorgienne un
statut supérieur aux autres. Après que
l'Ossétie-du-Sud s'est déclarée république
souveraine en 1990, le Soviet suprême géor-
gien supprime le statut administratif de la
région. Des combats entre les Géorgiens et
les Ossètes s'ensuivent et ne se calment que
lorsqu'une force de maintien de la paix com-
posée de quatre parties (russe, géorgienne,
ossète du Sud et ossète du Nord) est
déployée. La Géorgie se déclare indépen-
dante le 9 avril 1991. Un deuxième conflit
éclate peu de temps après l'élection du pre-
mier président du pays, Zviad
Gamsakhourdia, en avril 1991. Accusé de
corruption, de violation des droits de l'hom-
me et d'abus de pouvoir, il est chassé du
pouvoir en janvier 1992 par un Conseil mili-
taire. En mars 1992, Édouard Chevardnadze
est élu à la présidence du Conseil d'État et,
en novembre, il est plébiscité à la présidence
du Parlement. Gamsakhourdia et ses parti-
sans montent plusieurs opérations pour ten-
ter de reprendre Tbilissi par la force et, en
octobre 1993, menacent Koutaïssi. La révol-
te prend fin après la mort, apparemment par
suicide, de Gamsakhourdia, annoncée en
janvier 1994. Un troisième conflit éclate entre
les forces géorgiennes et abkhazes, après
que le Soviet suprême abkhaze a déclaré
l'indépendance de l'Abkhazie en juillet 1992.
Les autorités géorgiennes envoient des trou-
pes en Abkhazie sous couvert de protéger
les voies d'approvisionnement et pour pour-
suivre les forces soutenant Gamsakhourdia.
D'intenses combats ont lieu bientôt, les

Abkhazes recevant le soutien des peuples
caucasiens de Russie. Les forces géorgien-
nes perdent énormément de terrain jusqu'à
ce qu'un cessez-le-feu soit déclaré en juillet
1993. Les Abkhazes violent l'accord de ces-
sez-le-feu et expulsent la milice géorgienne,
ainsi qu'environ 200 000 résidents géor-
giens, en octobre 1993. Le même mois, le
gouvernement géorgien décide de l'adhésion
à la Communauté des États indépendants
(CEI) afin de gagner le soutien de l'armée
russe. Un accord est conclu en février 1994,
autorisant la Russie à maintenir trois de ses
bases militaires sur le territoire géorgien en
échange d'entraînement et de fournitures
militaires, et un cessez-le-feu est instauré au
mois d'avril. En 1994, la Géorgie devient
membre d'un programme de partenariat pour
la paix, accord de coopération militaire limi-
tée avec l'OTAN.
Microsoft ® Encarta ® 2008. © 1993-2007 Microsoft
Corporation

MONDE

La Géorgie est bordée à l’ouest p ar la mer Noire, au nord p ar la Russie, au
sud-est p ar l’Azerbaïdjan et p ar l’Arménie, et au sud p ar la Turquie. 
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Les origines historiques du conflit

Mikhaïl Saakachvili est élu président de
la République de Géorgie en janvier 2004


